
BOCC 2025-08 TRA 11

Convention collective nationale

IDCC : 218 | ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 
(8 février 1957)

Protocole d’accord du 31 janvier 2025 
aux protocoles d’accord du 25 mai 1960

relatif à l’indemnité de responsabilité des caissiers, aides-caissiers et payeurs

NOR : ASET2550205M

IDCC : 218

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEC FO ;
PSTE CFDT ;
SNFOCOS ;
FNPOS CGT,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article unique

En application des articles premier des protocoles d’accord du 25 mai 1960 et compte tenu 
de l’évolution constatée de l’indice des prix à la consommation, les montants minimum et maxi-
mum de l’indemnité sont portés respectivement à 41,90 € et 170,17 € par mois, à compter 
du 1er janvier 2025.

Fait à Montreuil, le 31 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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